
        Bulletin Officiel n° 43 

        du Jeudi 18 Mai 2023 

 

District de l’Ain de Football 

26 rue du Loup—01440 VIRIAT 

Tél : 04.74.22.87.87  

Email : district@ain.fff.fr - Site : http://ain.fff.fr 

VOEUX 

Conformément à l’article 12.5.2 des statuts 

du District de l’Ain, les clubs ou commissions 

de District souhaitant présenter des voeux 

pour l’Assemblée Générale qui se tiendra à 

LAVANCIA le Vendredi 23 Juin 2023, devront 

les transmettre par voie électronique ou 

postale au siège du District pour le Jeudi 25 

Mai 2023 inclus 

La permanence sportive est 

tenue à partir du vendredi 

16h00. 

 

La permanence du weekend du 18 Mai au 21 Mai 

2023 est assurée par : 

Mr Jacques CONTET au 06.68.44.06.97 

ENGAGEMENT COUPE DE FRANCE 2023/2024 

La Commission Régionale des Coupes informe les clubs de l’ouverture via FOOTCLUBS 

des engagements pour l’édition 2023/2024 de la Coupe de France (seniors libres). 

Les clubs nationaux et régionaux sont engagés automatiquement par le Pôle 

Compétitions de la Laurafoot. 

Les clubs départementaux devront procéder à leur engagement en confirmant 

OBLIGATOIREMENT leur accord sur Footclubs (sans cet accord, l’engagement n’est pas validé). 

La date limite d’engagement est fixée au 15 Juin 2023 (dernier délai). 

Droit d’engagement : 52 €uros 

MONTEES / DESCENTES 

 

La Commission des Règlements du District est destinataire de nombreux courriers émanant 

des clubs à propos des descentes et/ou montées. 

En l’état actuel, tant que la dernière journée n’a pas eu lieu et que tous les dossiers n’ont 

pas été traités, la Commission ne peut pas répondre à toutes ces questions ; il est donc 

inutile de multiplier ces courriers qui seront sans réponse. 
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PROCES VERBAL DE LA COMMISSION DES ARBITRES DU 16.05.2023 

 
Présents : Grégory BESSET,  Loïc CHABAUD,  Olivier GUICHERD,  Pierre HERMANN, Thierry JANODY, 
Romain JARJAVAL, Ibrahima KONTE,  Hamid TOUZANI. 
Excusés : Lahssane BOUMRA, Pierre FAVIER, Abdelatif Krimou, Guillaume STRIPPOLI (Visio). 
Assiste : Alexis CURT. 
 
 
CERTIFICATS MEDICAUX 
FLEURY Frédéric : certificat médical de contre-indication à l’arbitrage pour le week-end du 06 et 
07/05.2023.  
LARABI Mohamed : certificat médical de contre-indication à l’arbitrage du 04.05 au 04.06.2023. 
 
COURRIERS ARBITRES 
KHLIFI Wassim : courrier reçu. 
MPAH Guillaume : courrier reçu. En attente de justificatif. 
ILIAIS Arthur : courrier reçu. En attente de justificatif. 
BEN BRAHIM Walid : courrier reçu. En attente de certificat médical. 
DAOUARA Ghazi : courrier reçu. 
BILOMBA Yannick : courrier reçu. Réponse faite. 
COGNARD Romain : courrier reçu. 
OLCAY Baki : récidive d’absence à un match. En attente de justificatif. 
BEN FEKIH Iheb : absence à un match. En attente de justificatif.  
 
COURRIERS CLUBS 
AIN SUD FOOT : absence d’arbitre à un match. Réponse faite. 
OLYMPIQUE BUYATIN : courrier reçu. 
F C LE MAS RILLER : demande d’arbitre officiel en U 18. 
C S LAGNIEU : demandes d’arbitres officiels. 
OLYMPIQUE RIVES DE L’AIN : absence d’arbitre à un match. 
U S ARBENT MARCHON : courrier reçu. Réponse faite. 
F O LEYMENT : courrier reçu. Réponse faite. 
 
 
Le Président,                Le Secrétaire, 
Romain JARJAVAL               Pierre HERMANN 
 
 
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE JEUNES et SENIORS 
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COMMISSION FEMININE 

 

Plan de Performance Fédéral U15F-U16F-U17F 

Les joueuses listées ci-dessous sont convoquées le Samedi 17 Juin à 12h30 au stade d’Albigny à 

Annecy (6 rue du pré Vernet – 74940 Annecy) dans le cadre de la rencontre triangulaire AIN- SAVOIE 

– HAUTE SAVOIE. 
 

Liste des joueuses convoquées 

NOM PRENOM CATEGORIE CLUB 

PALIX SOFIA U17 A. S. MISERIEUX TREVOUX 

PERRIER MARGOT U15 A. S. DE MONTREAL-LA CLUSE-FOOTBALL 

BORDET LOANE U16 CS LAGNIEU 

AUGOYAT MARGAUX U17 FBBP 01 

BASSET ANOUCK U17 FBBP 01 

CASSON DORINE U17 FBBP 01 

DIAS SENDAO LILY U17 FBBP 01 

GRENAUD PERRINE U17 FBBP 01 

MOIRAUD LENA U17 FBBP 01 

VINCENT SORENZA U17 FBBP 01 

BREGAND LAURA U16 FBBP 01 

PHARIZAT JEANNE U16 FBBP 01 

DEMEUSOIS JULIE U15 FBBP 01 

LAVANDEIRA ANDREA U15 FBBP 01 

MENESSIER BLANCHE U15 FBBP 01 

LGANIOUI MOUANI HAJAR U17 PLASTICS VALLEE FC 
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Plan de Performance Fédéral U13F 

Les joueuses listées ci-dessous sont convoquées le Mercredi 14 Juin à 14h15 au stade René ROLLET 

de Lagnieu (Allée Guy de la Verpillière) 
 

Liste des joueuses convoquées 

NOM PRENOM CATEGORIE CLUB 

KACEM MARYAM U13 A. S. DE MONTREAL-LA CLUSE-FOOTBALL 

JACQUET MELIE U12 CENTRE DOMBES FC 

VERNOUX ELISA U13 ESSOR BRESSE SAONE 

BESSARD ELSA U12 ESSOR BRESSE SAONE 

POIRIER ELINE U13 FBBP 01 

PONCET JUSTINE U13 FBBP 01 

COULON ELLIE U13 FC BRESSE NORD 

FAVRE ELENA U13 FC BRESSE NORD 

ATIA ASMA U13 FC COTIERE LUENAZ 

CARNEIRO TAINA U13 FC COTIERE LUENAZ 

MAGHALAES LUCY U13 FC COTIERE LUENAZ 

SORET MAELYS U13 PLAINE REVERMONT FOOT 

AMORIM MANON U13 PLASTICS VALLEE F.C. 

 

Le Président de la Commission, 

Vincent JACUZZI 
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Réunion du 16 Mai 2023 
 
Présents : MM. VERNAY, BOURDON, DELIANCE, GUTIERREZ, PELLET et BACONNET. 
 
 
Courriers : 
- de Bourg Sud à propos d’un joueur suspendu pour le match n° 25815295 (2 courriers). 
- de Bourg Sud portant sur la rédaction d’une réserve : réponse faite. 
- de Chaneins à propos des montées / descentes. 
- de Chaveyriat portant réclamation contre Dombes Bresse 3, match n° 24708789. 
- de Chaveyriat à propos des montées / descentes. 
- de Leyment pour joueur muté : réponse faite. 
- de Veyle Vieux Jonc : interrogation sur les mutations dans les catégories U15 : réponse faite. 
- de Culoz Grand Colombier : à propos du match n° 25638161 contre Ambérieu : réponse faite. 
- de St Denis Ambutrix pour l’entente : réponse faite. 
- de Bourg ACCFT pour suspension : réponse faite. 
 

         
 
Dossier n° 239 
Match n° 25609820 : Oyonnax ASP 2 / Bourg ACCFT 1 – seniors D5 poule A – du 13/05/2023 
Courrier du club d’Oyonnax ASP annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait. 
Score :  
Oyonnax ASP 2 : 0 but / -1 point 
Bourg ACCFT 1 : 3 buts / 3 points 
Le club d’Oyonnax ASP est redevable de la somme de 44 €uros au District. 

COMMISSION DES REGLEMENTS 

En cas de contestation des décisions prises, les clubs peuvent faire appel en premier lieu à la 
Commission d’Appel de District par lettre recommandée ou courrier électronique, dans un délai de 
7 jours à dater du lendemain de la notification au P.V. électronique. 

RAPPEL Article 59 des règlements généraux 
 

« Pour pouvoir prendre part aux activités officielles organisées par le District, tout dirigeant, 
arbitres, etc…. doit être titulaire d’une licence établie au titre de la saison en cours » 

RAPPEL ! 
 
Conformément aux Règlements Généraux de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes, au cas où le premier 
ou le deuxième ne puisse pas monter en R3, c’est le 3ème qui accèdera à la R3 (mais pas au-delà 
du 3ème). 
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Dossier n° 240 
Match n° 24595169 : Bourg Sud 2 / St Denis Ambutrix 1 – seniors D2 poule A – du 14/05/2023 
Courrier du club de St Denis Ambutrix annonçant le forfait de son équipe : 2ème  forfait. 
Score :  
Bourg Sud 2 : 3 buts / 3 points 
St Denis Ambutrix 1 : 0 but / -1 point  
Le club de St Denis Ambutrix est redevable de la somme de 64 €uros au District. 
 
Dossier n° 241 
Match n° 25638236 : Bresse Foot 2 / Ent. Cormoz Cuiseaux 1 – U18 D4 poule G – du 13/05/2023 
Courrier du club de Cormoz St Nizier annonçant le forfait de son équipe : 3ème forfait donc forfait 
général. 
Score :  
Bresse Foot 2 : 3 buts / 3 points 
Ent. Cormoz Cuiseaux 1 : 0 but / -1 point  
Le club de Cormoz St Nizier est redevable de la somme de 37 €uros au District. 
Les équipes devant rencontrer cette équipe sont exemptes. 
 
Dossier n° 242 
Match n° 25651103 : Ent. Replonges Manziat 3 / Cormoranche 2 – seniors D5 poule F – du 14/05/2023 
Courrier du club de Replonges annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait. 
Score :  
Ent. Replonges Manziat 3 : 0 but / -1 point 
Cormoranche 2 : 3 buts / 3 points 
Le club de Replonges est redevable de la somme de 64 €uros au District. 
 
Dossier n° 243 
Match n° 25649292 : Nantua 1 / Arbent Marchon 2 – U18 D4 poule K – du 13/05/2023 
Courrier du club d’Arbent Marchon annonçant le forfait de son équipe : 3ème forfait donc forfait 
général. 
Score :  
Nantua 1 : 3 buts / 3 points 
Arbent Marchon 2 : 0 but / -1 point  
Le club d’Arbent Marchon est redevable de la somme de 37 €uros au District. 
Les équipes devant rencontrer cette équipe sont exemptes. 
 
Dossier n° 244 
Match n° 25609822 : Montréal 3 / Viriat 4 – seniors D5 poule A – du 13/05/2023 
Courrier du club de Viriat annonçant le forfait de son équipe : 3ème forfait donc forfait général. 
Score :  
Montréal 3 : 3 buts / 3 points 
Viriat 4 : 0 but / -1 point 
Le club de Viriat est redevable de la somme de 79 €uros au District. 
Les équipes devant rencontrer cette équipe sont exemptes. 
 
Dossier n° 245 
Match n° 25638327 : Sud Revermont 2 / Belley CS 2 – U18 D4 poule J – du 13/05/2023 
Courrier du club de Belley CS annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait. 
Score :  
Sud Revermont 2 : 3 buts / 3 points 
Belley CS 2 : 0 but / -1 point 
Le club de Belley CS est redevable de la somme de 20 €uros au District. 
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Dossier n° 246 
Match n° 25686710 : Thoissey 1 / Béon 1 – Féminines à 8 D1 – du 14/05/2023 
Courrier du club de Béon annonçant le forfait de son équipe : 2ème forfait. 
Score :  
Thoissey 1 : 3 buts / 3 points 
Béon 1 : 0 but / -1 point 
Pas d’amende. 
 
Dossier n° 247 
Match n° 25815295 : Dombes Bresse 3 / Bourg Sud 3 – Coupe des Groupements – du 7/05/2023 
Réserve d’après match formulée le club de Dombes Bresse portant sur la participation du joueur 
SETTAOUT Redouane du club de Bourg Sud, licence n° 2508689518, au motif que celui-ci était en état 
de suspension par révocation d’un sursis avec date d’effet au 1/05/2023. 
Réserve recevable. 
Au vu du motif évoqué, la Commission des Règlements usant de son droit d’évocation, conformément 
à l’article 187.2 des règlements de la FFF, s’est saisie du dossier. 
Cette évocation a été communiqué au club de Bourg Sud qui fait part à la Commission des Règlements 
d’observations sur le décompte des cartons jaunes (avertissements) reçus par le joueur SETTAOUT 
Redouane du fait notamment de la décision d’une rencontre à rejouer à laquelle l’intéressé à participé. 
En application du règlements disciplinaires et barème disciplinaire, des règlements généraux de la FFF 
(annexe 2), la Commission des Règlements précise « qu’un avertissement infligé lors d’une rencontre 
entraîne une inscription au fichier disciplinaire y compris lorsque la rencontre est donnée à rejouer ». 
Aussi, au regard de ce qui précède, la Commission des Règlements confirme que le joueur SETTAOUT 
Redouane ne pouvait pas régulièrement participer à la rencontre citée en référence et décide 
d’attribuer le gain de la rencontre à l’équipe de Dombes Bresse. 
Le joueur SETTAOUT Redouane est suspendu d’un match ferme pour avoir participé à une rencontre 
en état de suspension avec date d’effet le 22/05/2023. 
Le club de Bourg Sud est redevable de la somme de 109 €uros au District. 
Dossier transmis à la Commission compétente pour homologation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le président, 
Maurice DELIANCE 

MONTEES / DESCENTES 
  
La Commission des Règlements du District est destinataire de nombreux courriers émanant 
des clubs à propos des descentes et/ou montées. 
En l’état actuel, tant que la dernière journée n’a pas eu lieu et que tous les dossiers n’ont 
pas été traités, la Commission ne peut pas répondre à toutes ces questions ; il est donc inutile 
de multiplier ces courriers qui seront sans réponse. 
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Réunion du 15 mai 2023 

 
 

Courriers :  
- Dombes Bresse Fc : rencontres D4 poule C du 21 mai au stade JC SOLIER à NEUVILLE les DAMES. 
- Dombes Bresse Fc : demande modification horaire rencontre D2 poule B du 21 mai. 
- Bourg Fo : accord pour rencontre D2 poule B du 21 mai à 13h00 stade de l’Europe à CHATILLON 
CHAL. 
- Bourg Accft : demande modification horaire D5 poule A du 21 mai. 
- Ol. St Denis les Bourg : accord pour rencontre D5 poule A du 21 mai à 13h00. 
- Foot Trois Rivières : demande de modification horaire D5 poule C. 
- Chaveyriat As : décline la proposition de changement d’horaire D5 poule C du 21 mai. 
- Dombes Us : demande de modification horaire rencontre D4 poule B du 21 mai. 
- Culoz Grd Colombier Us : accord pour rencontre D4 poule B du 21 mai à 15h00. 
 
 
Rencontre D5 niv.2 poule E Curtafond Confrançon Fc 3 – Feillens Us 4 reprogrammée le 20 mai. 
 
 
Le Président, 
Jacques CONTET 

SPORTIVE SENIORS 
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Réunion du 15 mai 2023 

 

 

Courriers U15 : 
- Ol. Sud Revermont01 : rencontre U15 D3 poule D du 21 mai au stade le Cube à TOSSIAT. 
- Dombes Bresse Fc : rencontre U15 D3 poule F du 21 mai au stade de l’Europe à CHATILLON 
CHAL. 
- Mille Etangs : demande de modification rencontre U15 D2 poule C. 
- Misérieux Trévoux As : accord pour rencontre U15 D2 poule C au mercredi 24 mai à 18h00 
(dérogation accordée) 
- Mille Etangs : demande de modification rencontre U15 D4 poule H. 
- Misérieux Trévoux As : accord pour rencontre U15 D4 poule H au mardi 23 mai à 19h00 
(dérogation accordée) 
- Côtière Luénaz Fc : rencontre U15 D3 poule U du 21 mai au stade les Gravelles à la BOISSE. 
 
 

Courriers U18 : 
- Veyle Saône Fc : rencontre U18 D4 poule G samedi 20 mai au complexe sport com. de LAIZ. 
- Montréal la Cluse : rencontre D1 du 20 mai demande de report suite absences cause long W.E. 
- Veyle Saône Fc : accord pour report au 24 mai (dérogation accordée) 
- Dombes Bresse Fc : rencontre D4 poule H du 20 mai au stade de l’Europe à CHATILLON CHAL. 
- Mille Etangs Sc : demande de report rencontre U18 D3 poule E (en attente d’informations sur 
raison du report). 
 
 
 
Le Président, 
Jacques CONTET 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES 



COMMISSION TECHNIQUE JEUNES 

      04.74.22.87.81  

DEVELOPPEMENT et ANIMATION des PRATIQUES

 

Plateau départemental U7 : Samedi 3 juin à Hauteville Lompnès 

 

Club Nombre d'équipe(s) Educateur responsable 

C.S. LAGNIEU 2 CAROFF Justine 

C. MULTISPORT DE BRESSOLLES 2 POLISCIANO Jean- Richard 

VALSERINE FOOTBALL CLUB 3 VALSERHONE FOOT 

OLYMPIQUE RIVES DE L'AIN - PAYS DU CERDON 2 BIASIELLI Jérémy 

FOOTBALL CLUB VEYLE SAONE 1 COUTURIER Kevin 

ENT.S. VAL DE SAONE 1 JOBIN Sébastien 

BOURG SUD 2 Janichon Flavien 

F. C. SERRIERES DE BRIORD - VILLEBOIS 3 MOUSSY ALBIN 

C.S. VIRIAT 1 Froment Mathis 

O. SUD REVERMONT 01 2 christian paquet 

ENT ST MARTIN MAILLAT COMBE DU VAL 2 Valentin Houzet 

F.C. DOMBES BRESSE 3 Canard Maxence 

F. BOURG EN BRESSE PERONNAS 01 3 SANCHEZ Théo 

ESB FOOTBALL MARBOZ 1 Dupain Timoléon 

COTIERE MEXIMIEUX VILLIEU 3 Thenon jimmy 

S. C. PORTES DE L'AIN 2 Michael PETROCCHI 

A.S. MISERIEUX TREVOUX 2 Corentin Voitot 

ENT.S. REVERMONTOISE 2 Vincent DA SILVA 

SC MILLE ETANGS 2 Emmanuel HOANG 

FOOTBALL CLUB COTIERE-LUENAZ 2 DE ARAUJO LUCIEN 

OLYMPIQUE RIVES DE L'AIN - PAYS DU CERDON 2 Biasielli Jérémy 

SAINT DENIS, AMBUTRIX, CHATEAU-GAILLARD, FC 2 Bablon Yvon 

C. S. J. CHATILLONAISE 1 Fournier Florent 

AS IZERNORE NURIEUX-VOLOGNAT 1 CERISE Jérôme 

FOOTBALL CLUB COTIERE-LUENAZ 2 DE ARAUJO lucien 

CENTRE DOMBES FOOTBALL 1 Exposito Lucas 

SAINT DENIS, AMBUTRIX, CHATEAU-GAILLARD, FC 2 Yvon Bablon 

UNION SPORTIVE CULOZ GRAND COLOMBIER 4 Bois julien 

AIN SUD F. 4 Grava franck 

F.C. MAS RILLIER 1 VENET Christophe 

CLUB SPORTIF DE BELLEYSAN - SECTION FOOTBALL 5 Lelubre Léo 

A. S. DE MONTREAL-LA CLUSE-FOOTBALL 2 LEBEAU Benoit 

AS ATTIGNAT 2 RAVASSARD Nathan 

 

Clôture des inscriptions dimanche 21 mai 

 



 

Challenge du Conseil départemental U11 : dimanche 11 juin à St Etienne Sur Reyssouze  

 

Canton Equipe Educateurs Club 

Attignat 
Equipe 1 

VILLAFRANCA LUCAS FC BRESSANS 

Attignat PAUBEL JEREMY FC CURTAFOND COMFRANCON 

Attignat 
Equipe 2 

ZANKADI ILIASS FC PLAINE TONIQUE 

Attignat GRIOT JEREMY AS ATTIGNAT 

Valserhône 
Equipe 1 

MERCIER Olivier Valserhone foot 

Valserhône MERCIER Olivier Valserhone foot 

Belley 
Equipe 1 

LELUBRE Léo CS Belley 

Belley LELUBRE Léo CS Belley 

Bourg-en-Bresse-2 
Equipe 1 

Reymond Florian FBBP01 

Bourg-en-Bresse-2 Reymond Florian FBBP01 

Bourg-en-Bresse-2 
Equipe 2 

Bost Nicolas St Denis les Bourg 

Bourg-en-Bresse-2 Bost Nicolas St Denis les Bourg 

Ceyzériat 
Equipe 1 

CARVALHO Maxime Olympique Sud Revermont 01 

Ceyzériat VALLET Thibault ENT.S Revermontoise 

Ceyzériat 
Equipe 2 

GIRAUD Jean-Philippe FC Veyle Vieux Jonc 

Ceyzériat HYVERNAT Vincent Olympique Sud Revermont 01 

Chatillon-sur-Chalaronne 
Equipe 1 

LABALME FLORIAN ESVS THOISSEY 

Chatillon-sur-Chalaronne GALERA Rémy FC DOMBES BRESSE 

Chatillon-sur-Chalaronne 
Equipe 2 

LABALME FLORIAN ESVS THOISSEY 

Chatillon-sur-Chalaronne GALERA Rémy FC DOMBES BRESSE 

Lagnieu 
Equipe 1 

Lievre Hugo CS Lagnieu 

Lagnieu Lievre Hugo CS Lagnieu 

Lagnieu 
Equipe 2 

BEN BRAHIM Aniss US Plaine de l'Ain 

Lagnieu BEN BRAHIM Aniss US Plaine de l'Ain 

Miribel 
Equipe 1 

HAYEZ JEROME AIN SUD 

Miribel HAYEZ JEROME AIN SUD 

Miribel 
Equipe 2 

HAYEZ JEROME AIN SUD 

Miribel HAYEZ JEROME AIN SUD 

Nantua 
Equipe 1 

Monti Antonin AS Montréal La Cluse 

Nantua monti asml 

Nantua 
Equipe 2 

OCAL BURHAN US NANTUA 

Nantua OCAL BURHAN US NANTUA 

Pont-d'Ain 
Equipe 1 

RUFFO ADRIEN AS DORTAN LAVANCIA 

Pont-d'Ain ryser johnny fc priay 

Pont-d'Ain 
Equipe 2 

ryser johnny fc priay 

Pont-d'Ain RUFFO ADRIEN AS DORTAN LAVANCIA 

Replonges 
Equipe 1 

Antonin BOULACHON EBS, Bagé, Feillens, Manziat, Replonges 

Replonges Antonin BOULACHON EBS, Bagé, Feillens, Manziat, Replonges 

Replonges 
Equipe 2 

Cameron CASTANHEIROS Bresse Foot, Bresse Nord 

Replonges Cameron CASTANHEIROS Bresse Foot, Bresse Nord 

Saint-Etienne-du-Bois 
Equipe 1 

Flottet valentin Plaine Revermont foot 

Saint-Etienne-du-Bois Maitrepierre alexandre ESB Marboz 

Saint-Etienne-du-Bois 
Equipe 2 

Chagnard Aurélie As Hautecourt Romanèche 

Saint-Etienne-du-Bois Michel Cormoz st nizier 

Vonnas 
Equipe 1 

RABUEL Bastien FC Veyle Saône 

Vonnas BARD gregory FC Bord de Veyle 

Vonnas 
Equipe 2 

PEREIRA Alexis FC Veyle Saône 

Vonnas DOUCET Alexis FC Veyle Saône 

 

Clôture des inscriptions dimanche 21 mai 
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Présents : Frédéric Debost – Patrick Teppe – Pierre Benoit - Patrick Chêne 
 
 

Pour trouver les informations concernant le Foot Réduit  
 Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique voulue 

et dans le PV . 
 
 
 
 
 

Championnat U13 
Le calendrier U13 est sur le site. 
Les poules sont de 6 équipes sauf la poule O qui compte 9 équipes suite à l’engagement d’une 
seconde équipe de Nantua après la parution des calendriers. 
Le calendrier de celle-ci se trouve dans compétition champt libre U13 / District Poule O 
Les équipes de cette poule évolueront en plateaux de 3 équipes et ne joueront pas le 20 Mai 2023. 
Pas de Feuille de match Informatique pour ces équipes, utiliser une feuille de plateau comme lors de 
la 1ère Phase. 
 
Comment le trouver ? 

- Compétitions  Championnats (choisir la catégorie U13) 
 
Informations   Feuille de Match informatisée ou papier : 
Sur une rencontre opposant 2 équipes du même club, il n’est pas possible de faire une Feuille de Match 
Informatisée (FMI). Vous devez donc utiliser une feuille de match papier et la scanner au District. Vous 
ne pouvez pas saisir le résultat, nous le ferons. 
Toutes personnes mentionnées sur une feuille de match doit-être présente durant la totalité de la 
rencontre. 
Les joueurs des équipes évoluant sur le terrain doivent porter un maillot dont le numéro correspond à 
celui indiqué sur la feuille de match (informatisée ou papier). 
 
Le championnat se déroulera en 3 phases :  
 3e Phase poules de 6 en matches « Aller – Retour » 
Attention : La dernière journée U13 du 20 Mai 2023 se situe entre le jeudi de l’Ascension (18 Mai) et 
le week-end de Pentecôte 27,28, 29 Mai). Chaque club peut s’entendre avec son adversaire pour 
jouer cette rencontre à une autre date. Cette dixième journée est le match retour de la journée du 
25 Mars 2023. Vous pouvez décider d’une nouvelle date ce samedi-là et nous la communiquer.  
 
Saisie des résultats : Feuille de match informatisée 
 
Début des rencontres : 13 h 30 sauf à : 
 St Julien / Reyssouze (Bresse Nord) à 14 heures 
 Attignat à 14 heures 
 Feillens  Essor Bresse Saône 3 à 14 heures 
   Essor Bresse Saône 6 Fém à 13 heures 
 St Martin du Mont à 13 heures 
 St André/Vieux jonc (Veyle Vieux Jonc) à 14 heures 

COMMISSION FOOT REDUIT 

Téléphone : 04 74 22 87 86 

U13 
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Forfait : amende 9 € 
Journée du 6 Mai 2023 
Poule P : Ambérieu FC 2 9 € 
Poule V : Bourg Sud 2  9 € 
Journée du 13 Mai 2023 
Poule Q : Ambérieu FC 3 9 €  
Poule V : Bourg Sud 2  9 € 
Poule W : Attignat 3   9 € 
 
Licences Manquantes : 1,60€ par licence avec un maximum de 8 € par équipe 
Journée du 6 Mai 2023 
Poule J : Serrières Villebois 1  Toutes  8 € 
Poule O : Montréal 6    Toutes  8 € 
Poule P : COP Valromey 1  Toutes  8 € 
 
Modifications 
Poule A : Changement de date et d’horaire 
Bourg Sud 1 reçoit Bourg en Bresse Péronnas 01 2 le 18 Mai 2023 à 10 heures (Journée du 20 Mai 2023) 
 
Poule B : Changement de date et d’horaire 
Belley Cs 1 reçoit OL Sud Revermont 1 le 24 Mai 2023 à Belley à 14 heures (Journée du 20 Mai 2023) 
Montréal 1 reçoit Arbent 1 le 19 Mai 2023 à 14 heures à Montréal (Journée du 20 Mai 2023) 
 
Poule C : Changement de date et d’horaire 
Marboz 1 reçoit Ain Sud Foot 2 à Marboz le mercredi 24 Mai 2023 à 15 h 15 (Journée du 20 Mai 2023) 
 
Poule D : Changement de date et d’horaire 
St Denis Ambutrix 1 reçoit Plaine de l’Ain 1 le 16 Mai 2023 à 19 heures (Journée du 20 Mai 2023) 
 
Poule G : Changement de date et d’horaire 
Misérieux Trévoux 2 reçoit OL Sud Revermont le 24 Mai 2023 à 15 h 30 à Trévoux (Journée du 20 Mai 2023) 
Poule H : Inversion de la rencontre 
 
Journée du 20 Mai 2023 
Plastics Vallée 3 reçoit Nantua 1 à Bellignat à 13 h 30. 
 
Poule S : Changement de date et d’horaire 
Fareins Saône Vallée 1 reçoit Centre Dombes 4 le 26 Mai à 18 h 30 à Chaleins (Journée du 20 Mai 2023) 
 
Poule T : Changement de Date 
Veyle Saône 3 reçoit Mille Etangs 3 le 3 Juin 2023 (Journée du 20 Mai 2023) 
 
Poule W : Changement d’horaire 
Journée du 20 Mai 2023 
Essor Bresse Saône 5 reçoit Attignat 3 à 12 heures à Manziat. 

 
Festival Foot U13 Pitch 
Le premier tour du festival Foot U13 Pitch de la saison 2023/2024 se déroulera le samedi 9 Septembre 
2023. Les équipes premières de chaque club sont automatiquement engagées. 
Si vous ne souhaitez pas participer, merci de faire un mail au District. Réponse pour le mercredi 6 
Septembre 2023 dernier délai. 
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Championnat U11 2023/2024 
La Proposition de Niveaux U11 est sur le site. 
Comment le trouver  
Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique U11 
 
Feuilles de match manquantes : Pas d’amende  Merci de nous les envoyer par mail 
Journée du 6 Mai 2023 
Poule B : St Maurice de Gourdans 1 
Poule C : Bord de Veyle 1 
Poule D : Bourg Sud 1 
Poule F : OL Rives de l’Ain 1 
Poule H : Trois Rivières 1 
Poule I : Bourg Sud 2 
Poule K : Ambérieu FC 3 
Poule N : Misérieux Trévoux 4 
                  St Etienne / chalaronne 1 
Poule O : Trois Rivières 2 
                  Bâgé 2 
Poule P : Plaine Tonique 2 
 
Licences Manquantes : 1,60 € par licence avec un maximum de 8€ par équipe 
Journée du 6 Mai 2023 
Poule B : Côtière Luénaz 1  Toutes  8 € 
Poule E : Valserine 3   1 licence 1,60 € 
Poule G : Centre Dombes 3  1 licence 1, 60 € 
Poule H : Jassans Frans 2  Toutes  8 € 
Poule K : Belley Cs 3  Toutes  8 € 
Poule L : Côtière Luénaz 3 1 licence 1,60 € 
 
Saisie des résultats : Saisir les 3 résultats sur Footclubs et ne scanner la feuille de match qu’une seule 
fois. 
 
 
 
 
Feuilles de match manquantes : pas d’amende  Merci de nous les envoyer par mail 
Journée du 6 Mai 2023 
Poule A : Plastics Vallée 
Poule B : Plaine de l’Ain  
Poule E : Fareins Saône Vallée 
Poule F : St Cyr 
Poule G : Viriat 
Poule I : Centre Dombes 
Poule L : Montréal 
Poule N : Ambérieu FC 
Poule T : Guéreins 
Poule V : Feillens 
Poule Z : Hautecourt 
Poule ZA : Priay 

U11 
 

U9 
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Saisie des résultats : Saisir un seul résultat sur Footclubs (0 – 0) et ne scanner la feuille de match 
qu’une seule fois. 
 
 
 
 
 
Feuilles de match manquantes : pas d’amende  Merci de nous les envoyer par mail 
Journée du 6 Mai 2023 
Poule A : CS Valromey 
Poule C : Leyment 
Poule E : Côtière Luénaz 
Poule H : Trois Rivières 
Poule J : Bâgé 
Poule Q : Plastics Vallée 

U7 
 



FOOT AIN – Bulletin Officiel n° 43 du 18 Mai 2023 

 

 

 

 
 
Informations préliminaires pour les classements 

• Les présents classements proposés par la ligue (CRTIS), deviendront effectifs qu’au retour de 

l’accord de la fédération (CFTIS) après vérification et confirmation. 

• La commission rappelle que les zones de sécurité, doivent être libres de tout obstacle (main 

courante, buts de football rabattables, abris joueurs, mâts d’éclairage…) pour une distance 

minimum de 2,50 m (article 3.3 des règlements fédéraux en vigueur à ce jour) 

 

Demande d’avis préalable avant travaux et/ou nouvelle installation 

Néant 

 

Validation de fin de travaux pour le déblocage d’une subvention FAFA 

Installation de Saint Vulbas (vestiaires) NNI 013900101 - Validation du dossier effectuée 

positivement. 

 

Vérifications décennales (terrains) et bisannuelles (éclairage) réalisées 

• Terrains de Nurieux NNI 012670101 et 012670102 le 25 avril 2023 – rapports à rédiger par la 

CDTIS. 

• Eclairage de Groslée Saint Benoit NNI 013380101 – classement au niveau E6 jusqu’au 17 mai 

2025. 

• Eclairage des terrains d’Izernore NNI 011920101 et NNI 011920102 le 05 avril 2023 – rapports à 

rédiger par la CDTIS. 

 

Vérifications décennales (terrains) et bisannuelles (éclairage) programmées  

- Terrain de Nivigne et Suran NNI 010950101 

- Eclairages des terrains d’Attignat NNI 010240102 et NNI 010240103 

- Eclairage du terrain de Manziat NNI 012310101 

 

Informations 

Durée moyenne d’un gazon synthétique à la date du 6 novembre 2022 au niveau national. 

 

 

 
Pour la CDTIS : JF JANNET 

COMMISSIONS des TERRAINS et 

INSTALLATIONS SPORTIVES 



FOOT AIN – Bulletin Officiel n° 43 du 18 Mai 2023 

 
 
 
 

Le FC Veyle Vieux Jonc recherche : 
- des éducateurs / éducatrices dans les catégories U7, U13 et seniors (binôme possible). 
Vous êtes parent d’un(e) joueur/joueuse ou d’un(e) futur(e) joueur/joueuse et souhaitez vous 
investir dans une activité que votre enfant adore en passant plus de temps avec lui ? N’hésitez 
pas ! 
 
- des joueurs U15 pour compléter l’effectif actuel. 
 
Contacter le Président Eddie MOHA au 06.22.17.28.16 

 
*-*-*-*-*-*-* 

 
L’AS Grièges Pont de Veyle met en place la saison prochaine (saison 2023/2024) une équipe 
U13 au sein de son club. 
Afin de compléter l’encadrement de cette équipe, l’AS Grièges Pont de Veyle recherche des 
éducateurs et encadrants sérieux pour cette équipe. 
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter dès à présent Arnaud LAMPS, Président du 
club, au 06.76.97.60.85, ou Bayram KAYA, entraîneur général du club, au 06.03.25.40.43. 
 

*-*-*-*-*-*-* 
 
Le club de Jassans Frans Football recherche des éducateurs : 
- projet sportif ambitieux 
- toutes catégories, de U7 à Seniors 
- Débutants ou expérimentés 
- Formations FFF financées 
Contacter Cédric CAILLOT au 06.60.67.87.02 ou cclt13@gmail.com 
 

*-*-*-*-*-*-* 
 

PLAINE REVERMONT FOOTBALL recrute : 
 
- un responsable technique sénior en charge de son équipe première (D2) 
- un coach pour son équipe réserve (D3) 
Contact : David MICHON (président) au 06.51.85.41.63 
 
- un responsable technique jeunes pour la saison 2023/2024. 
 
PROFIL 
- Compétences / Diplômes : permis B + véhicule – BMF souhaité – à minima BPJEPS + 
certification CFF1 CFF2 
- Expérience : 3 ans d’expérience coaching minimum 
- Personnalité : assiduité – dynamisme – autonomie 
- Contrat : CDI 35 heures ou contrat d’apprentissage (BMF – BEF) 
- Rémunération : salaire conventionnel + prime sur objectif + indemnité kilométrique 
- Lieu de travail : St Etienne du Bois et Val Revermont Treffort 
- Prise de poste : 27 Juillet 2023 
 

LES CLUBS RECHERCHENT 
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MISSIONS 
- Gestion école de foot 
- Gestion des stages 
- Gestion périscolaire (accompagnement éducatif et sportif) 
- Coordinateur jeunes (organisation week-end, créneaux gymnases) 
- Responsable de la politique technique jeunes 
- Relations écoles et centre de loisir 
- Organise les évènements en lien avec les catégories : photos équipes, réunion école de foot, 
activité de cohésion / stage de préparation) 
- Propose une planification des contenus d’entraînement sur l’ensemble de l’école de foot 
- Assure le bon déroulement des séances 
- Gestion des plateaux à domicile 
- Organise une partie des manifestations en lien avec les responsables de commission 
- Collecte des documents de licence en lien avec le responsable 
- Intervention dans les écoles = fidélisation nouveaux joueurs 
- Assure un compte rendu mensuel de ses actions au club 
 
Transmettre CV (professionnel et sportif) + lettre de motivation / 
par mail à valentin.flottet@gmail.com 
par courrier : M. FLOTTET Valentin – 11 i rue neuve – 01370 St ETIENNE DU BOIS 
 
Dépôt de candidature avant le 15 mai 2023 
 

*-*-*-*-*-*-* 
 
Le club de Jassans Frans Football recherche des éducateurs : 
- projet sportif ambitieux 
- toutes catégories, de U7 à Seniors 
- Débutants ou expérimentés 
- Formations FFF financées 
Contacter Cédric CAILLOT au 06.60.67.87.02 ou cclt13@gmail.com 
 

*-*-*-*-*-*-* 
 
Le FC St Denis Ambutrix Château FC recherche des éducateurs pour la saison 2023/2024 : 
- entraîneur / entraîneuse pour l’équipe féminines à 8 
- entraîneur / entraîneuse pour l’équipe U15 évoluant en D3 
- entraîneur / entraîneuse pour l’équipe seniors évoluant en D3 
Contacter Ali au 06.64.75.99.77 

*-*-*-*-*-*-* 
 
L’Olympique Sud Revermont 01 recherche un éducateur pour la catégorie U18 niveau district 
pour la saison 2023/2024. 
Expériences souhaitées sur la catégorie U18 de 2 à 3 saisons. 
Diplôme minimum : aucun 
 
Informations 
- 2 séances hebdomadaires 
- niveau district 
- années civiles > 2006 et 2007 
- groupe d’une vingtaine de joueurs 
- match le samedi après-midi 

mailto:valentin.flottet@gmail.com
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Fiche de poste 
* Tâches sportives 
- Co préparation des séances 
- Animation des séances 
- Gestion du match de championnat 
- Gestion des tounois 
- Gestion des matchs de préparation 
- Participation aux commission techniques de pôle + générales 
- Participation aux évènements sportifs du club (tournoi en interne notamment) 
- Réflexion et élaboration d’une stratégie sur le recrutement 
 
* Tâches administratives 
- Gestion de la FMI 
- Inscriptions aux évènements annexes du championnat = tournois clubs, tournois fédéraux 
- Gestion des entretiens individuels (fréquence trimestrielle) 
 
* Tâches liées à la communication 
- Gestion des convocations 
- Suivi joueurs 
- Suivi éducateurs 
- Résumé des rencontres 
- Alimentation réseaux sociaux (photos, témoignages, interviews, …) 
 
Le tout sous la coordination d’un responsable technique général. 
 

*-*-*-*-*-*-* 
 
Le Football Olympique Bourg en Bresse recherche pour la saison 2023/2024 des éducateurs 
et joueurs toutes catégories (U6 à Séniors) afin de compléter notre effectif et de toujours 
proposer le meilleur à nos licenciés. 
Notre club possède : 
- 3 terrains (1 synthétique et 2 terrains en herbe) 
- Un club house convivial avec un bureau, un coin détente et une cuisine/buvette. 
Nous étudierons toutes propositions sérieuses. 
Merci de nous contacter : 
- En téléphonant à notre président : M. Khalil ATTAOUI au 07 50 69 56 63 
- En nous adressant un mail : 522537@laurafoot.org 
 

*-*-*-*-*-*-* 
 
Le FC BRESSE NORD recherche pour la saison 2023/2024 un apprenti BPJEPS (18 – 24 ans). 
Titulaire permis B. 
Pour plus de renseignements : 
  582674@laurafoot.org 
 06.02.36.21.90 
 

mailto:582674@laurafoot.org

